
La Commission européenne a publié en décembre dernier sa ‘Energy

Roadmap 2050’. Dans ce document, elle explore différents scénarios

permettant de diminuer, à l’horizon 2050, les émissions de gaz à effet

de serre (GES) européens de 80% par rapport à 1990 : avec et sans le

nucléaire, avec et sans ‘Carbon capture and storage’ (CCS), sur la base

ou non d’une politique très ambitieuse en matière d’efficacité énergé-

tique ou de renouvelables. Ces scénarios permettent à la Commission

d’identifier les

défis auxquels l’Europe devra faire face. Cet exercice permet, entre

autres, de resituer chaque type d’énergie, d’identifier des éléments cri-

tiques pour la bonne évolution du fonctionnement du marché, mais aus-

si de proposer des pistes quant à la problématique des investissements,

…

La FEB accueille très favorablement la ‘Energy Roadmap 2050’

de la Commission, qui définit clairement et intelligemment un grand

nombre de défis liés à l’évolution inévitable de notre système énergé-

tique. Elle appelle les autorités du pays à s’en

inspirer et à définir de manière plus précise

une vision du système énergétique dans notre

pays, tout en ne perdant pas de vue son inté-

gration dans le marché européen. En outre, for-

ce est de constater, d'une part, que la

Commission a travaillé sur la base de plusieurs

scénarios technologiques et, d’autre part, que

son objectif est d’atteindre une réduction de

80% de GES. On est donc loin de l’étude ‘à un

scénario 100% renouvelable’ que notre pays

souhaite réaliser… Cherchez l’erreur.

la Commission. La modernisation de la direc-
tive devra également tenir compte de la réali-
té du fonctionnement des entreprises.

Nathalie Ragheno – nr@vbo-feb.be

AUTORITÉ BELGE DE LA
CONCURRENCE

Résultats d’un audit
de suivi
Sur son site internet, la Cour des comptes

publie ‘Vers un contrôle efficace des pratiques

restrictives de concurrence – audit de suivi’. Il

s'agit des résultats d’un audit de suivi sur le

fonctionnement de l’Autorité belge de la

concurrence. Elle y constate que les recom-

mandations de son précédent rapport de 2006

ont contribué à faire évoluer cette autorité vers

une meilleure gestion. Elle relève notamment

que les initiatives prises par le Conseil et la

Direction générale de la concurrence donnent

plus de visibilité à la politique de concurrence

menée en Belgique. Dans sa réponse, le

ministre pour l’Entreprise et la Simplification

administrative a salué cette contribution à la

future politique de concurrence. Ce rapport de

suivi et le rapport de juin 2006 sont dispo-

nibles sur le site de la Cour des comptes (*).

La FEB salue la publication de ce rap-

port et soutient pleinement cette approche per-

mettant d’améliorer l’efficacité des pouvoirs

publics.

Pierre Sabbadini – psa@vbo-feb.be

(*) www.courdescomptes.be

PROVISIONS POUR PÉCULE
DE VACANCES

Bilans au 31 décembre
2011
En réponse à la demande écrite de la FEB,

l’Administration des contributions directes a

confirmé les taux proposés par la FEB pour les

provisions pour pécule de vacances comptabi-

lisées dans les bilans au 31 décembre 2011,

qui peuvent être admises en frais profession-

nels. Ces taux sont les suivants :

- 18,8% des rémunérations fixes et variables

allouées en 2011 aux employés admis au

bénéfice de la législation sur les vacances

annuelles des travailleurs salariés.

- 10,27% des 108/100 des salaires accordés

en 2011 aux ouvriers et apprentis admis au

bénéfice de la même législation.

Jean Baeten – jb@vbo-feb.be
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La Roadmap 2050 de la Commission doit inspirer les autorités du pays

>

La FEB accueille très favora-
blement la ‘Roadmap 2050’
de la Commission, qui définit
clairement un grand nombre
de défis liés à l’évolution de
notre système énergétique.

La Brussels School of
Competition se penche
sur les abus de position
dominante

La Brussels School of Competition a orga-

nisé le vendredi 20 janvier, au siège de BNP

Paribas Fortis, dans la prestigieuse salle

des Rois, la première session de son 5e

module sur le thème de ‘The Law and

Economics of Abuse of Dominance’. Une

quarantaine d’étudiants ont eu le plaisir

d’écouter les interventions successives des

professeurs Jean-François Bellis (Van Bael

& Bellis) et Anne Perrot (Autorité française

de la Concurrence), afin d’améliorer leurs

connaissances sur ce thème capital pour

les entreprises. Une après-midi très ins-

tructive et fort appréciée par les partici-

pants !

Clément Pirenne – cp@vbo-feb.be
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